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Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Règlement 2015/0940
JO L 160 25.06.2015, p. 0069

Accord de stabilisation et d'association CE/Bosnie-et-Herzégovine et 
Accord intérimaire concernant le commerce et les mesures 
d'accompagnement CE/Bosnie-et-Herzégovine: application. Codification

  2014/0206(COD) - 30/01/2015 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires juridiques a adopté le rapport d’Andrzej DUDA (ECR, PL) sur la proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil concernant certaines procédures d'application de l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part, ainsi que de l'accord intérimaire concernant le commerce et les mesures
d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part (texte codifié).

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement arrête sa position en première lecture en faisant sienne la proposition de la Commission
telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Le groupe consultatif a exprimé l’avis selon lequel la proposition en question se limitait à une codification pure et simple des textes existants, sans
modification de leur substance.

Accord de stabilisation et d'association CE/Bosnie-et-Herzégovine et 
Accord intérimaire concernant le commerce et les mesures 
d'accompagnement CE/Bosnie-et-Herzégovine: application. Codification

  2014/0206(COD) - 02/07/2014 - Document de base législatif

OBJECTIF : codification du règlement (CE) n° 594/2008 concernant certaines procédures d'application de l'accord de stabilisation et d'association
entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part, ainsi que de l'accord intérimaire
concernant le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTENU : dans un souci de clarté et de transparence du droit, l’objet de la présente proposition est de procéder à la codification du règlement (CE)
 du 16 juin 2008, concernant certaines procédures d'application de l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautésn° 594/2008

européennes et leurs États membres, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part, ainsi que de l'accord intérimaire concernant le commerce et
les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part.

Le règlement (CE) n° 594/2008 du Conseil a été modifié à plusieurs reprises de façon substantielle. Il est rappelé que  le 1  avril 1987, la Commissioner

a décidé  de donner à ses services l'instruction de procéder à la codification de tous les actes au plus tard après leur dixième modification, tout en
soulignant qu'il s'agissait là d'une règle minimale. Le Conseil européen d'Édimbourg, en décembre 1992 a confirmé cet impératif en soulignant l’
importance de la codification.

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont convenu, par un accord interinstitutionnel du 20 décembre 1994, qu'une procédure accélérée
pourrait être utilisée en vue de l'adoption rapide des actes codifiés.

Le nouveau règlement proposé se substituerait aux divers actes qui y sont incorporés ; il en préserve totalement la substance et se borne à les
regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1396906
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2014&DocNum=0206
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32015R0940
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=25062015


Accord de stabilisation et d'association CE/Bosnie-et-Herzégovine et 
Accord intérimaire concernant le commerce et les mesures 
d'accompagnement CE/Bosnie-et-Herzégovine: application. Codification

  2014/0206(COD) - 09/06/2015 - Acte final

OBJECTIF : codification du règlement (CE) n° 594/2008 concernant certaines procédures d'application de l'accord de stabilisation et d'association
entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part, ainsi que de l'accord intérimaire
concernant le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) 2015/940 du Parlement européen et du Conseil concernant certaines procédures d'application de l'accord de
stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Bosnie-Herzégovine, d'autre part, ainsi que
de l'accord intérimaire concernant le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-
Herzégovine, d'autre part (texte codifié).

CONTENU : le règlement (CE) n° 594/2008 du Conseil a été modifié à plusieurs reprises et de façon substantielle. En conséquence et dans un souci
de clarté et de rationalité, il est nécessaire de procéder à la codification de ce règlement.

Le règlement vise essentiellement à définir les procédures d'application de certaines dispositions de l'accord intérimaire sur le commerce et les
mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part, qui a prévu l'entrée en vigueur
anticipée des dispositions commerciales et des mesures d'accompagnement de l’accord de stabilisation et d'association (ASA).

L'accord intérimaire est entré en vigueur le 1  juillet 2008.er

Le règlement vise en particulier à:

fixer des dispositions réglementant la gestion des contingents tarifaires pour les produits de la pêche originaires de la Bosnie-et-Herzégovine
pouvant être importés dans l’Union ;à des taux de douane réduits
prévoir que les  devraient être adoptées conformément aux dispositions générales du règlement (UE) 2015mesures de défense commerciale
/478 du Parlement européen et du Conseil, du règlement (UE) 2015/479 du Parlement européen et du Conseil, du règlement (CE) n° 1225
/2009 du Conseil ou, le cas échéant, du règlement (CE) n° 597/2009 du Conseil;
indiquer la législation pertinente lorsqu'un État membre fournit à la Commission des informations sur une éventuelle fraude ou absence de 

;coopération administrative
prévoir que la Commission devrait être assistée par  pour la mise en œuvre des dispositions pertinentes dule comité du code des douanes
règlement;
préciser que  devraient être adoptées en conformité avec le  du Parlement européenles mesures de sauvegarde règlement (UE) n° 182/2011
et du Conseil;
prévoir une  lorsque le régime préférentiel se traduit par l'application de droits  égaux ou inférieurs à 1% ou deexemption des droits ad valorem
droits spécifiques égaux ou inférieurs à 1 EUR;
permettre à la Commission d’adopter des  lorsque, dans des cas dûment justifiés liés à desactes d'exécution immédiatement applicables
circonstances exceptionnelles et graves, des raisons d'urgence impérieuses le requièrent.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15.7.2015. Le  est abrogé.règlement (CE) n° 594/2008

Accord de stabilisation et d'association CE/Bosnie-et-Herzégovine et 
Accord intérimaire concernant le commerce et les mesures 
d'accompagnement CE/Bosnie-et-Herzégovine: application. Codification

  2014/0206(COD) - 29/04/2015 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 628 voix pour, 53 contre et 18 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil concernant certaines procédures d'application de l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautés
européennes et leurs États membres, d'une part, et la Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part, ainsi que de l'accord intérimaire concernant le commerce et
les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et- Herzégovine, d'autre part (texte codifié)

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire en faisant sienne la proposition de la
Commission.

Le groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission a conclu que la proposition se limitait
effectivement à une codification pure et simple des textes existants, sans modification du fond.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2010/0051(COD)&l=fr


La proposition de codification du règlement (CE) n° 594/2008 du Conseil vise essentiellement à définir les procédures d'application de certaines
dispositions de l'accord intérimaire sur le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la Bosnie-et-
Herzégovine, d'autre part, qui a prévu l'entrée en vigueur anticipée des dispositions commerciales et des mesures d'accompagnement de l’accord de
stabilisation et d'association (ASA). L'accord intérimaire est entré en vigueur le 1er juillet 2008.

La proposition vise à :

fixer des dispositions réglementant la gestion des contingents tarifaires pour les produits de la pêche originaires de la Bosnie-et-Herzégovine
pouvant être importés dans l’Union ;
prévoir que les mesures de défense commerciale devraient être adoptées conformément aux dispositions générales du règlement (UE) 2015
/478 du Parlement européen et du Conseil, du règlement (UE) 2015/479 du Parlement européen et du Conseil, du règlement (CE) n° 1225
/2009 du Conseil ou, le cas échéant, du règlement (CE) n° 597/2009 du Conseil ;
indiquer la législation pertinente lorsqu'un État membre fournit à la Commission des informations sur une éventuelle fraude ou absence de
coopération administrative ;
prévoir que la Commission devrait être assistée par le comité du code des douanes ;
préciser que les mesures de sauvegarde devraient être adoptées en conformité avec le  du Parlement européenrèglement (UE) n° 182/2011
et du Conseil (comitologie) ;
permettre à la Commission d’adopter des actes d'exécution immédiatement applicables lorsque, dans des cas dûment justifiés liés à des
circonstances exceptionnelles et graves, des raisons d'urgence impérieuses le requièrent.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2010/0051(COD)&l=fr
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